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CONTRAT DE FORMATION PERMIS MER OPTION DE BASE

Entre, 
L'entreprise individuel OCEAN, établissement de formation agréé par
la DIDAM des Landes et des Pyrénées-Atlantique sous le numéro : 064022,
représentée par la formatrice Agnès MISSEGUE titulaire de la carte
professionnelle l'autorisant à enseigner sous le numéro : 06408ED0240.

Et,
M Tél. :
né(e) le à:
Adresse : 
code postale: Ville :

Il est conclu le contrat de formation suivant pour le prix de 455€ TTC :

Préparation à la thèorie de l'option de base du permis mer : 
6 heures de cours en salle (ex: 3cours de 2h), au siège de l'entreprise, 
avec le matèriel pédagogique suivant fournit à l'éléve :
 un manuel de code et son livret de tests.

Préparation à la pratique de la navigation côtière de plaisance : 
2 heures de cours de navigation (ex: 4cours de 30')
Les cours de navigation sont limités à quatre candidats maximum.

DATE Heure
THEORIE
Cours 1
Cours 2
Cours 3 
Cours 4
Cours 5
Cours 6

DATE Heure
PRATIQUE
Cours 1
Cours 2
Cours 3 
Cours 4
Cours 5
Cours 6
Cours 7
Cours 8

Les séances de cours théorique et pratique sont programmées avec chaque éléve
et annexées ci-dessus .

 OCEAN

agnes.missegue@tech-ocean.fr

mailto:agnes.missegue@tech-ocean.fr


Conditions générales :

Le candidat autorise le centre de formation à procéder aux démarches administratives 
nécessaires à l'établissement de son dossier, ainsi qu'à l'inscription à
la date d'examen thèorique.

Pour cela le candidat fournit les pièces suivantes :

- 1 copie de sa carte d'identité ou passeport 
- 3 photos d'identité identique
- le certificat médical dûment remplis 
- la fiche d'inscription à l'option de base 

La totalité du montant de la formation est exigé à la signature du contrat. 

Il sera alors remis au candidat :
- le manuel de code
- le livret de test
- le livret de formation du candidat 
- la facture acquitée

Les termes décrits au recto servent de base au contrat.

La non réalisation de la part du candidat n'entraine pas de rembourssement.

L'absence injustifiée à 3 séances programmées ne permet pas leur récupération.

Toute séance programmées en plus du nombre d'heures prévues pour la formation
sera facturée  32,08 € de l'heure / Hors Taxes.

Fait pour valoir ce que de droit à SOCOA CIBOURE le :

La responsable : Le candidat :


	Contrat côtier 2016 recto
	Contrat côtier 2016 verso

